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Tochnicai and Bibliographie Notaa/Notas tachniquas at bibliographiquaa

Th« Instituta haa anamptad to ootain tha baat
original copy availabia for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographica3ly uniqua,
which may altar any of tha imagaa in tha
raproduction. or which may significantiy changa
tha uaual mathod of filming, ara chacicad balov)?.

D Colourad covara/
Couvartura da coulaur

r~l Covara damagad/
Couvartura andommagéa

Covara raatorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

Covar titia miaaing/
La titra da couvartura manqua

I I Colourad maps/

n
Cartaa géographiquaa an coulaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or black)/
Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

nn Colourad plataa and/or illuatrationa/

D

D

Planchaa at/ou illuatrationa 1% coulaur

Bound with othar matarial/
Ralié avac d'autraa documants

Tight binding may cauaa shadowa or diatortion
aiong intarior margin/
La r« liura sarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatoraion l« long de la marg* Intériaura

Blank laavaa addad during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar poaaibla. thaaa
hava baan omittad from filming/
Il aa paut qua cartainaa pagaa blanchaa ajoutéaa
iora d'una raatauration apparaiaaant dana la taxta.
maia, loraqua cala était poaaibla, caa pagaa n'ont
paa été filméaa.

\Z
Additional commanta:/
Commantairaa supplémantairaa;

L'Inatitut a microfilmé la maillaur axampiaire
qu'il lui a été poaaibla da sa procurar. Las détails
da cat axamplaira qui sont paut-étra uniquas du
point da vua bibliographiqua, qui pauvant modifier
una imaga raproduita, ou qui pauvant axiger une
modification dana la méthoda normaia da filmaga
sont indiquéa ci-daaaoua.
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nn Colourad pagas/
Pagaa da coulaur

Pagaa damagad/
Pagaa endommageas

Pagas raatorad and/01
Pagas raatauréas at/ou palllcuiéas

Pagaa diacoloured, stainad or foxai
Pagas décolorées, tachetées ou piquées

Pagaa detachad/
Pagas détachées

Showthrough/
Transparence

Quelity of prin

Qualité inégale da l'impreasion

Includaa aupplementary matarii
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

rn Pagee damagad/

rn Pages reatorad and/or laminatad/

r^ Pagaa diacoloured, stainad or foxed/

I I

Pagaa detachad/

r~7 Showthrough/

I I

Quelity of print varies/

rn Includaa aupplementary material/

r~*1 Only édition available/

D Pagaa wholly or partfally obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Lee pagaa totalement ou pertiellement
obacurcias par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.
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Il y a des plis dans le milieu des pages.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X ax
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24X 28X 32X



Th« copy film«d h«r« has b—n raproduecd thanka
to tha ganarosity of :

Seminary of Huebec
Library

L'axamplaira filmé fut raproduit grâca à la

générosité da:

Séminaire dn Québec
BiUiotltèque

Tha imagas appaaring hara ara tha bast quality

poaaibla conaidaring tha condition and lagiblilty

of tha original copy and in kaaping with tha
filming eontract spacifications.

Original copias in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front eovar and anding on
tha last paga with a printad or illustratad impraa-
sion, or tha back covar whan appropriata. Ail

othar original copias ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or illustratad impraa»
sion. and anding on tha last paga with a printad

or illustratad imprassion.

Tha last racordad frama on aach micrcficha
shali contain tha symbol «^ (maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar applias.

Laa imagaa suivantas ont été raproduitas avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axar.iplaira filmé, at an
conformité avac las conditions du contrat da
fHmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa sont filmés an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'imprasaion ou dlllustration, soit par la sacond
plat, salon la caa. Toua laa autras axamplairas
originaux sont filmés an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
dlmpraaaion ou dlllustration at an tarminant par
la darniéra paga qui comporta una talla

amprainta.

Un das aymbolas suivanta apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaqua microficha. salon la

caa: la symbola -^ signifia "A SUIVRE", la

symbola signifia "FIN".

Mapa, plataa, charts, atc, may ba filmad at

diffarant raduction ratios. Thosa too larga to ba
antiraly includad in ona axpoaura ara filmad
baginning in tha uppar iaft hand comar, laft to
right and top to bottom, a» many framas aa
raquirad. Tha following diagrams illustrata tha
mathod:

Laa cartaa, planchas, tablaaux, atc, pauvant étra
filmés é das taux da réduction différants.

Lorsqua la documant ast trop grand pour êtra

raproduit an un saul cliché, il aat filmé à partir

da l'angla supériaur gaucha, da gaucha è droita,

at da haut an bas, an pranant la nombra
d'imagaa nécaasaira. Las diagrammas suivants
illustrant tai méthoda.
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INSTRUCTIONS pour l'Organisation et la Direction

Cercles Agricoles.

des

BUT.—Les cercle» ont tous les pouvoirs des sociétés d'aRncalture. Ils doivent

encourager l'amélioration de l'agriculture, de l'horticulture et de la sylviculture :

lo En tenant des asiemblées pour discuter et entendre des conférences sur de»

sujets se rattachant à la théorie et à la prati<^uc de la culture perfectionnée

2o. En encourageant la circulation des journaux d'agriculture ; .

io. En offrant des prix pour des essais sur des questions de théorie ou de pratiqu»

^^"'To* En important ou en se procurant de toute autre manière des animaux de belle

race, denouvafles vaïiétés de plantes et de graines, et des grains de semence des meilleures

5o. En organisant de» partis de labour, des concours de récoltes sur pieds, et de»

concours pour le» terres les mieux cultivées ;

60. En ti>nant des expositions ;
. , ,. < • ,-

7o. En se procurant pour l'usage de leurs membres des livres, revues et journaux

relatifs à l'agriculture.

80 En provoquant et favorisant des essais de culture et d engrais.

L'article I675h. permet à tout cercle de faire vendre par encan ou autrement par une

personne non porteur d'une licence, et sans paiement des droits exigés par la loi, des

animaux de race am/>liorée, pourvu que les acheteurs s'engagent à l.'s garder dans la

circonscription territoriale du cercle, pendant le temps et moyennant les conditions que ).e

cercle fixera. Les conditions de la vente devront être par écrit. En achetant et vendant

de Cette manière deB animaux de race améliorée, le cercle peut aider consid.'rat)lement A

l'amôlioration du bétail.
, . , .

Le cercle ne saurait être trop particulier dans l'achat des animaux reproducteurs,

même s'ils sont de rsce pure. Lorsqu'il fera l'acquisition de taureaux, il divra non-seule-

ment prendre en considération les formes de l'animal, mai« s'enquérir surtout des qualités

de sa mère et de ses ascendants.
^ • j - 1
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L'usage d'un mauvais reproducteur est de nature à faire un tort très conside/aDie

aux troupeaux.

INC0EP(»RAT10N. - Pour former un cercle, il faut au moins vingt-cinq personnes

souscrivant au moins trente piastres. Elles doivent signer la d.'claration mentionnée

dans la loi ci-jointe et la transmettre au plustôt au Commissaire de l'Au'riculture qui, s il

approuve la formation de tel cercle, en donnera avis dans la Gazette Officielle.

Il ne peut être formé qu'un cercle par paroisse. S'il n'existe pas de paroisse érigi e en

municipalité, on peut former un cercle par canton, ou towiiship, et même un cercle par

chacune des municipalités incorporées dans chaque cantim. Toute personne peut

devenir membre en payant une souscription annuelle d'une piastre. 167.5 a.b.c.

NOM.—Si le cercle est organisé, dans une paroisse érigée en municipalité, c'est-à-dire

ayant un conseil municipal (qu'elle fasce partie d'un canton ou non), il portera le nom
de '•Cercle Agricole de la paroisse de. " Dans une municipalité incorporée

(autre qu'une paroisse fHisant partie d'un canton,) il portera le nom de "Cercle Agricole

de la municipalité de (nom légal de la municipalité) Dans un canton

formant une municipalité, il portera le nom de " Cercle Agricole de la Munieipalito du

canton de "

11 est de la dernière importance d'inoérer correctement dans la déclaration le nom du

cercle ; autrement les procédas devront être recommencés. 1076 d.

ELECTION DE DIRECTEURS.—Aussitôt que le Commissaire aura approuvé la

création du cercle, le département enverra un avi.s à cet effet et aussi des blancs d'avis de

sonvocation d'assemblée générale des membres du cercle pour l'éUction du bureau de

direction.
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Le bureaa de direction est composé de sept directeurs qui sont élus à une assemblée
convoquée par un avis public donné huit jours d'avance par le maire ou un conseiller
de la municipalité pour laquelle le cercle est formé. Cet avis pourra être rédigé
comme suit :

Province de Québec

Comté de

Cercle Agricole de la

Paroisse du

Avis public est, par les présentes, di-uné qu'une nssemulée des membres du "Cercle
Agricole de la paroisse de (ou de la municipalité de

)

auru lieu en la salle publique des bt-unceK du conseil municipal (ou tout autre endroit à
indiquer dans l'avis) en h paroisse de di le jour du
mois de , courant (ou prochain) à heures de l'a midi, dans
le but d'élire sept directeurs pour former le bureau de direction de ce cercle.

Daté à le jours du mois de
miUhuit-cent-quatre-vingt

(Signature)

(Maire ou Conseiller.)

Cette première assemblée est tenue sous la présidence de l'officier qui a convoqué
'assemblée, jusqu'à l'élection du président.

Les assemblées subséquentes pour l'élection des directeurs sont convoquées et

présidées par le président du cercle, et doivent être tenues le second mercredi de
décembre, aprè^i avis donnés selon la loi.

Pour pouvoir voter, les membres doivent avoir payé leur souscription, qui n'est de
pas moins d'une piastre.

Après que les directeurs sont élus, s'ils sont tous présents, ils peuvent se réunir de
suite et élire uu président, un vice-président et un secrétaire-trésorier ; ce dernier doit
être pris en dehors du bureau de direction. Ces officiers (président, vice-président et
secrétaire-trésorier) sont nommés par le bureau de direction et non par l'assemblée
générale des membres. Art. 1675 c. w, o, p, q, r.

OCTROL—Pour avoir droit à l'octroi accordé aux cercles dans l'année courante (1893)
la première assemblée générale des membres pour l'élection des directeurs devra avoir
lieu, cette aanée. le 29 avril prochain et les avis de convocation devront être affichés aux
portes des églises ou autres lieux publics K ou avant le 20 avril prochain. Un affidavit,

constatant le montant de la souscription, devra être envoyé au département le ou avant
le premier septembre- Le maximum de l'octroi i>our les comtés, non divisés pour les

fins agricoles, est de $800.

Jusqu'ici on faisait sur ce montant oflFert aux sociétés d'agriculture une déduction de
18 pour cent pour le Conseil d'Agriculture et l'enseignement agricole, mais en vertu de
la nouvelle loi la retenue ne sera que 12 pour cent, ce qui donnera à chaque comté $704
au lieu de $656.

La société d'agriculture, comme chaque cercle, a droit à une allocation annuelle
égale à deux fois le montant souscrit et payé par ses membres, (moins les 12 pour cent
ci-dessus mentionnés,) pourvu que cette allocation n'excède pas le maximum de l'octroi

afférent à la division pour laquelle la société est établie.

Dans le cas où les cercles et la société d'agriculture d'une division territoriale ont
souscrit un montant plus élevé que celui requis pour donner droit à la totalité do l'alloca-

tion attribuée à cette division, l'allocatio; . est partagée entre la sociiUé et les cercles,

proportionnellement à la souscription respective de chaque association. Dans tous les

cas, la société d'agriculture reçoit le total de l'allocation qu'elle a droit d'avoir en pro-

portion de sa souscription ; ce qui pourrait manquer pour payer cet octroi à la société

est pris sur la balance no:< dépensée des cinquante mille piastres et non sur l'allocation

afférente à la division. 1875 ii. jj. kk. 11. mm.

PKOGrRAMME.—Les règlements et le programme des opérations du cercle doivent
être approuvés par le Commissaire avant d'être mis à exécution. Il importe que le

programme du cercle soit fait dans les premières assemblées du bureau de direction afin

que le commissaire puisse l'approuver sans délai. 1675 bb.

1
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CONFERENCES.—Pour avoir droit à l'octroi, un cercle doit tenir, chaque année, an
imoins deux assemblées pour étudier et discuter les intérêts agricolett de la localité on
pour entendre des conférences sur l'agriculture. Dans les quinze jonrs qui suivront telle

assemblée, le président et le secrétaire signeront et transmettront an Commissaire un
rapport indiquant la date de l'assemblée, le nom du ou des conférenciers, les sujets traités

et le nombre approximatif des personnes présentes. 1676 w.

SALAIRE DU SECRETAIRE.—Le secrétaire peut toucher, à titre de salaire, une
somme n'excédant pas sept pour cent sur tous les deniers dépensés par le cercle. 1676 aa.

JOURNAL,—Outre les autres avantages que peut procurer le cercle, tout membre
de cette association qui a payé sa souscription d'une piastre reçoit gratuitement le

Journal d'Agriculture. Le département retient sur l'octroi 80 centins pour l'abonnement
de chaque membre. Si une personne est membre du cercle et d'une autre association
agricole, on devra eu avertir le département.

Le secrétaire du cercle est tenu d'envoyer au Département d'Agriculture, aussi
souvent que nécessaire, la liste de» nouveaux souscripteurs aussitôt que leurs souscrip-
tions auront été payées, afin que le Journal soit adressé sans retard à ces nouveaux
membres. Chaque année une nouvelle liste des membres du cercle qui auront acquitté
leur souscription devra être également envoj ée sans retard.

Québec, aS Février 1893.

ED. A. BARNARD,

Secrétaire du Conseil d'Agriculture.
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